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INTRODUCTION 

 

La souveraineté juridique pourrait s’analyser comme étant la capacité d’un État à défendre son 

indépendance et son autorité en exerçant pleinement ses pouvoirs exécutif, législatif économique et social sur 

l’ensemble de son territoire. 

Depuis plusieurs années, force est de constater que la souveraineté juridique de la France est régulièrement 

mise à mal. Attaquée, directement ou indirectement par différentes actions diligentées par voie directe ou non 

par d’autres nations en utilisant des moyens juridiques, informationnels technologiques et, plus globalement, 

et, surtout par des moyens économiques qui peuvent être assimilées des ingérences. 

L’article L562-1 du code monétaire et financier présente l’acte d’ingérence comme étant un agissement 

commis directement ou indirectement à la demande ou pour le compte d’une puissance étrangère et ayant 

pour objet ou pour effet, par tout moyen, y compris la communication d’informations fausses ou inexactes, de 

porter atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation, au fonctionnement ou à l’intégrité de ses 

infrastructures essentielles ou au fonctionnement régulier de ses institutions démocratiques. 

Cette ingérence économique se manifeste, se déploie ou prend la forme notamment de massifs 

investissements étrangers, souvent inamicaux dans les secteurs stratégiques, de campagnes de déstabilisation 

économique ou encore de pressions juridiques et politiques. 

Au cours de cette année de formation, il nous a été donné d’étudier plusieurs cas d’ingérences économiques, 

de plus en plus importants et déstabilisateurs nonobstant les mesures prises pour y faire face. 

Face à cette situation qui ne semble vouloir s’estomper, il apparaît plus qu’opportun de faire un état des lieux 

des mesures ou du dispositif mis en place par la France, à l’effet, après analyse, de faire ressortir les lacunes 

ou insuffisances et, faire des propositions ou recommandations pouvant contrecarrer ces ingérences 

économiques étrangères ou à minima, réduire leurs impacts sur la souveraineté juridique de la France. 

Pour ce faire, la première partie de la démarche a consisté en une étude des exemples les plus caractéristiques 

d’ingérences économiques dont a été victime la France et quels étaient les textes de droit interne ou de droit 

européen qui pouvaient être appliqués pour contrer ou, à tout au moins, amoindrir les conséquences 

dommageables. Il en ressort que trois grandes catégories d’ingérences peuvent être distinguées ; en premier 

lieu, les actions de coercition économique (I), en second lieu les actions qui entrent dans le champ de la 

captation (II) et enfin des actions rendues possible par notre dépendance structurelle (III)  
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